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COMMUNIQUÉ

Notre définition de citoyenneté pourrait être modifiée
pour refléter les nouvelles réalités politiques,

économiques et sociales

Selon Hugh Segal, président de l’IRPP, nos allégeances multiples
ne doivent pas nécessairement être conflictuelles

Montréal – Hugh Segal, président de l’IRPP, propose un débat sur la façon de
définir le concept de citoyenneté à l’ère de la mondialisation et de la
régionalisation.  Dans un discours prononcé au Colloque Canada-Royaume-Uni
en Irlande du Nord le 20 novembre dernier, Segal a rejeté la notion traditionnelle
de citoyenneté qu’il a qualifié de statique, et a opté pour une définition plus
dynamique et flexible.

Dans son discours, intitulé Pour une nouvelle définition de la citoyenneté :
Dépasser l’État-nation, Segal évalue l’impact du nouveau principe de gouverne
dit « à paliers multiples » sur le concept de citoyenneté.  Segal conteste les
conceptions traditionnelles selon lesquelles la citoyenneté doit être définie
seulement par l’État central et où la décentralisation est perçue comme diluant les
valeurs qui lui sont attribuées.  En matière de citoyenneté, avance-t-il, les
gouvernements seraient avisés de ne pas confondre rigidité et autorité.

De plus, Segal explore les liens entre les diverses facettes de la mondialisation et
de la régionalisation ainsi que la façon dont ces phénomènes affectent la vision
qu’ont les citoyens de leur place et de leur rôle dans la société.  En ce qui a trait à
la gestion de l’État, l’accent accru sur le principe de la subsidiarité en qui
concerne les questions touchant de près l’individu telles les services sociaux, la
santé et l’éducation, et la délégation de plus en plus fréquente de souveraineté à
des entités internationales et supranationales en ce qui a trait à l’économie et à la
sécurité remettent en cause les conceptions traditionnelles de la citoyenneté.  De
plus, sur le plan de l’identité, l’existence d’un nombre grandissant de sociétés
multinationales et polyethniques, l’accroissement de l’immigration et
l’internationalisation de la mobilité de la main d’oeuvre, remettent en cause une
citoyenneté homogène définie selon l’appartenance ethnique, linguistique et
culturelle.
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En raison de ces nouvelles tendances, Segal propose que la définition de la
citoyenneté :
• Accommode la diversité;
• Tienne compte des divers droits et responsabilités des citoyens associés aux

nombreux paliers de gouverne;
• Souligne les points d’intersection entre ces divers paliers de gouverne; et,
• Évite de limiter les droits démocratiques des citoyens d’agir, par l’entremise

de leurs divers gouvernements, dans l’intérêt de la collectivité.

Selon Segal, la citoyenneté ne doit pas nécessairement être unidimensionnelle.
En effet, il propose que la citoyenneté ne soit pas conçue comme étant un
« statut » étroitement défini mais bien comme une « relation » dynamique qui
reflète bien la façon dont les gens font vraiment leur vie dans un monde de plus en
plus complexe.  En explorant un concept qu’il nomme « citoyenneté
concentrique » – concept qui met les considérations linguistiques et culturelles au
centre de la définition de citoyenneté, et qui passe par le niveau régional pour se
rendre aux niveaux national et supranational de la citoyenneté – Segal avance que
l’individu peut être membre de plusieurs communautés à la fois.  Ainsi, Segal
conclue que nos allégeances multiples ne doivent pas nécessairement être
conflictuelles.  En effet, elles pourraient toutes être accommodées au sein d’une
même définition de citoyenneté si celle-ci était suffisamment flexible pour bien
refléter les diverses facettes de l’identité d’un individu.

« Au moment où nos systèmes de gouverne et notre économie subissent
d’importantes transformations, ignorer l’impact de ces changements sur la façon
dont nous nous voyons en tant que citoyens constituerait l’ultime abdication
politique », a déclaré Segal.  « Que ce soit dans le contexte de la dévolution au
Royaume-Uni ou celui de la réforme du fédéralisme au Canada, nous nous devons
d’examiner comment notre définition de citoyenneté pourrait englober les
allégeances, jusqu’alors conflictuelles, d’un individu à diverses communautés.
Aujourd’hui, le citoyen peut ressentir une appartenance à une communauté
culturelle, à une province, ainsi qu’à un pays.  Il est temps que notre définition de
citoyenneté reconnaisse cela ».

Veuillez noter que l’essai de M. Segal est disponible sur le site Internet de l’IRPP
au www.irpp.org
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